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8 Débats

La 12e édition de la 
World Policy Confe-

rence, que préside Thierry de Montbrial et 
qui vient de se terminer à Marrakech, s’est 
penchée sur la situation de la Chine. La riva-
lité entre les géants américain et chinois 
structure de plus en plus les relations inter-
nationales. Allons-nous vers un monde de 
nouveau binaire, comme au temps de la 
guerre froide? La tendance demeure à l’af-
frontement en dépit de signes de détente 
partielle ou provisoire. Est-il encore possible 
de l’enrayer? L’Europe peut-elle encore 
échapper au sort que lui prédit l’ancien pre-
mier ministre italien Enrico Letta en cas de 
désunion persistante: devenir dans dix ans 
soit une colonie chinoise soit une colonie 
américaine?

Pour ce qui est de la Chine, Xi Jinping, le 
président chinois, cherche à consolider l’em-
prise du Parti communiste dans la sphère 
politique, économique, militaire et techno-
logique et à pérenniser son pouvoir person-
nel. Kevin Rudd, l’ancien premier ministre 
australien qui est un fin connaisseur de ce 
pays, souligne que le dirigeant actuel ne croit 
pas en l’efficacité du marché: le parti doit 
l’encadrer. Il privilégie les entreprises d’Etat 
et se méfie du secteur privé, qui finirait par 
gagner trop d’influence politique. Ce modèle 
économique rompt avec la ligne suivie depuis 
Deng Xiaoping et les investisseurs privés 
hésitent à agir dans un contexte moins favo-
rable que naguère. Ce serait l’une des causes 
du ralentissement de l’économie, que la 
guerre commerciale avec les Etats-Unis a 
encore aggravé.

Le taux de croissance de 6% affiché par 
Pékin, nécessaire pour assurer le bien-être 
minimum de la population et éviter des 
troubles sociaux, serait tombé en réalité à 
3%. Ce serait la source de difficultés poli-
tiques pour le maître de la Chine. Mais cette 
dernière assoit sa puissance économique 
avec sa politique de voisinage (maintien de 
la paix à ses frontières, coopération avec son 
voisin russe, accès à l’Asie centrale et aux 
régions qui participent au projet de Routes 
de la soie), soit jusqu’à l’Afrique, l’Europe et 
l’Amérique latine. L’Armée populaire de libé-
ration se modernise: d’où l’expansion de la 
Marine, la base navale de Djibouti et l’émer-
gence d’îlots fortifiés en mer de Chine. L'Em-
pire du Milieu est à la pointe de la technolo-
gie, plus avancé que les Etats-Unis dans 
l’infrastructure des télécommunications et 
la 5G, les appareils de surveillance ou l’in-
ternet des objets, confirme l’ancien chef du 
MI6 britannique John Sawers. Il cherche à 
s’affranchir de sa dépendance dans le secteur 
des semi-conducteurs américains, prélude 
à un découplage dans les domaines les plus 
sensibles de l’économie et de la technologie.

Pour Kevin Rudd, le problème de Hongkong 
n’est pas aussi central qu’il en a l’air. Le ter-
ritoire administratif spécial n’est pas un Etat. 
La région du sud de la Chine connaît un déve-
loppement économique qui relativise de plus 
en plus l’importance de Hongkong. En 2047, 
quand Hongkong perdra son statut spécial, 
elle pourrait avoir le même poids écono-
mique que Macau aujourd’hui… Kevin Rudd 
s’emploie personnellement à arrêter l’esca-
lade de la guerre des tarifs douaniers entre 
Washington et Pékin. Il a rédigé avec deux 
autres anciens premiers ministres, Helen 
Clark et Carl Bildt, un appel, cosigné par 
d’autres anciens chefs de gouvernement dont 
Enrico Letta et François Fillon et publié par 
le New York Times. Forts de l’expérience 
qu’ils ont acquise lors de négociations 
menées avec les deux parties, ces hommes 
et femme d’Etat demandent instamment de 
mettre fin à ce conflit commercial qui pour-
rait provoquer une récession mondiale et 
dégénérer en une nouvelle guerre froide. Ils 
rappellent les avantages que la Chine a 
tirés de ses échanges commerciaux avec le 
reste du monde tout en reconnaissant les 
difficultés de traiter avec Pékin. Ils estiment 
que l’OMC est, malgré ses limitations, le 
cadre adéquat pour les surmon-
ter et revenir à la liberté des 
échanges, clé de la prospérité 
mondiale. n

FRANÇOIS NORDMANN

Réglementation du lobbying:  
un chantier encore à peine entamé

Le lobbying est sur 
toutes les lèvres, surtout 

en Suisse alémanique. A l’approche du scrutin 
du 20 octobre, de plus en plus de médias s’y 
sont intéressés. Fin août, la Wochenzeitung 
révélait qu’Opération Libero finançait des 
candidats à condition que ceux-ci adhèrent 
aux idées défendues par le mouvement. En 
septembre, la NZZ am Sonntag consacrait sa 
une et trois pages entières aux liens d’intérêt 
des parlementaires fédéraux. Début octobre, 
la Republik dédiait une série de cinq articles 
à la question.

Le lobbying désigne 
toute tentative d’in-
fluencer les décisions 
des autorités. Au niveau 
fédéral, de tels efforts 
visent le législateur, 
mais aussi l’exécutif. Ils 
peuvent être le fait de 
groupes d’intérêt ainsi 
que d’acteurs étatiques, 
comme les cantons et les 
villes. La science poli-
tique distingue entre l’inside lobbying, qui vise 
les décideurs eux-mêmes, et l’outside lob-
bying, qui fait pression sur ces mêmes auto-
rités à travers les médias et l’opinion publique.

Le débat autour du lobbying a été ravivé il y 
a quelques mois déjà, à la suite de la publica-
tion, en février, d’un rapport détaillé de l’or-
ganisation non gouvernementale Transpa-
rency International sur le sujet. Les risques 
du lobbying sont devenus particulièrement 
saillants en 2015: un scandale avait alors écla-
boussé la parlementaire Christa Markwalder, 
dont une interpellation avait été rédigée par 
une lobbyiste, elle-même mandatée par un 
politicien kazakh. Malgré les vagues suscitées 
par cette affaire, la législature qui s’achève 
n’aura rien entrepris pour sanctionner ou 
réglementer ces pratiques.

A l’heure actuelle, c’est surtout du lobbying 
sous la coupole fédérale qu'il est question. 
Pourquoi? Tout d’abord parce que c’est l’angle 
choisi par l’initiative parlementaire déposée 
par le socialiste Didier Berberat en 2015. 
Celle-ci propose d’améliorer la transparence 
du lobbying au Palais fédéral, une transpa-
rence qui, vu le manque de réglementation, 
laisse à désirer. Après maintes tergiversations, 
le Conseil des Etats a donné suite à cette pro-
position (en lui apportant toutefois d’impor-
tantes modifications), avant que le Conseil 

national ne refuse d’en-
trer en matière sur le 
projet des sénateurs. A 
noter en passant que lors 
des débats, la conseillère 
nationale Ruth Humbel, 
connue pour collection-
ner les mandats de 
conseils d’administra-
tion et de fondation dans 
le domaine de la santé, a 
noté sans ironie qu’une 
telle réglementation 

serait «un placebo». La balle a été renvoyée à 
la Chambre des Etats, qui a réitéré sa volonté 
de maintenir le projet. Ensuite, l’emballement 
médiatique est bien sûr aussi lié à des ques-
tions d’agenda: à l’heure où nous nous rendons 
aux urnes pour élire nos représentant(e)s à 
Berne, les liens d’intérêt de ces derniers, ainsi 
que le financement de leurs campagnes sus-
citent la curiosité.

Ce qui frappe, c’est que les critiques à l’en-
contre du lobbying fusent de tous les coins de 
l’échiquier politique. En septembre dernier, 
dans la fameuse émission télévisée Arena, 
Roger Köppel accusait ses concurrents d’être 
des «chasseurs de mandats» et d’avoir vendu 
leur âme aux lobbies. Quelques jours plus tard, 
la Weltwoche, dont Köppel est le rédacteur en 
chef, consacrait tout un dossier à la problé-

matique. A gauche, Cédric Wermuth, candidat 
au Conseil des Etats, a publié un rapport sur 
le lobbying où il dénonce la cupidité des par-
lementaires. Au PLR, Andrea Caroni s’engage 
depuis longtemps pour plus de réglementa-
tion. En 2018, le PDC Jean-René Fournier 
déposait une initiative visant à interdire les 
financements étrangers de récoltes de signa-
tures et de campagnes de votation.

Certes, le lobbying joue un rôle essentiel dans 
notre démocratie: il fournit des informations 
précieuses à nos représentants et permet aux 
différents groupes et intérêts d’être entendus. 
Toutefois, sans encadrement juridique, le lob-
bying peut mettre en danger les libertés et 
droits fondamentaux ainsi que les principes 
démocratiques – un risque qui vaut tant pour 
le lobbying parlementaire que pour le lobbying 
de l’exécutif.

Il est aujourd’hui temps que le lobbying soit 
reconnu comme une question touchant à la 
sphère du droit, et non comme un no man’s 
land juridique ou comme une conséquence 
inévitable de notre système de milice. Tout 
progrès dans ce domaine exige cependant que 
le nouveau parlement fédéral accepte de limi-
ter ses propres pouvoirs; ou que la société 
civile, en exerçant une pression grandissante, 
pousse les élu(e)s à agir, enfin. n

Sans encadrement 
juridique, le lobbying 
peut mettre en danger 
les libertés et droits 
fondamentaux

Plusieurs réflexions sont 
nées de mes voyages dans 

diverses régions de Suisse en transports publics 
cet été. Si tout n’est pas parfait au royaume des 
CFF et de CarPostal, et divers épisodes ces der-
niers mois sont là pour nous le rappeler, j’ai été 
impressionnée par la densité de notre réseau, 
le confort général des transports publics (TP), 
la régularité des correspondances, et la ponc-
tualité générale. Alors que CarPostal entame 
une mue après sa comptabilité plus que créative 
de ces années passées, et que le directeur des 
CFF a donné sa démission pour fin 2020, l’enjeu 
crucial de la mobilité publique ne sera pas tant 
le développement des infrastructures, déjà acté, 
mais celui des tarifs. Ainsi, il ne suffira pas de 
stabiliser les prix, et ce même si les investisse-
ments vont augmenter massivement, mais il 
s’agira de les baisser. Ma proposition est simple: 
plutôt que de taxer les TP au taux plein de la 
TVA, c’est celui de 2,5%, destiné aux biens essen-
tiels et d’usage journalier, qu’il faut appliquer.

J’ai profité de mon abonnement général (AG) 
lors de mes déplacements avec un grand senti-
ment de liberté et de facilité. La somme débour-
sée de 3860 francs pour cet AG, pourtant impor-
tante, ne couvre de loin pas les vrais coûts des 
voyageurs fréquents. De même, les pouvoirs 
publics subventionnent nos billets de train, bus 
et bateaux; nos TP ne couvrent que partielle-
ment leurs coûts de fonctionnement et d’inves-
tissements par leurs recettes propres. Ceci dit, 
même si les tickets de train et de bus sont sou-
tenus en partie par les autorités, ils sont perçus 
comme chers, trop chers. Le surveillant suisse 
des prix, Monsieur Prix, le dit: la santé et les 
transports publics restent les préoccupations 
majeures des Suisses en matière de cherté; la 
comparaison de prix entre train et covoiturage 
est défavorable au premier.

En considérant:
– la nécessité d’agir pour le climat et d’inten-

sifier l’usage des transports publics, très éco-
nomiques en termes de consommation d’éner-
gie par personne;

– l’excédent ordinaire de 2,9 milliards de 
francs aux comptes 2018 de la Confédération;

– le fait que des pays, telles la France et l’Alle-
magne, assujettissent les transports à un taux 
spécial, inférieur au taux ordinaire de taxe à 
valeur ajoutée, il est évident que la Suisse doit 
faire de même.

La mesure que je propose, pour faire simple, 
serait d’appliquer aux billets de transports 
publics la TVA au taux réduit pour les produits 
de base, soit 2,5%, plutôt que le 7,7% employé 
maintenant. Cette modification de taux ne 
nécessiterait pas de votation populaire, la 
Constitution fédérale, base légale de la TVA, 
ne définissant pas le panier des taux réduits 
ou pleins (art. 130). En chiffres, cette baisse 
de taux de TVA donnerait, dans les grandes 
lignes:

– les recettes des titres de transport (dans 
tous les TP suisses) seraient de 5,9 milliards 
de francs (Union suisse des transports 
publics, UTP);

– les recettes de TVA sur cette somme se 
monteraient à 450 millions de francs environ;

– une réduction du taux de TVA telle que 
proposée permettrait une baisse de 300 mil-
lions de francs du prix des transports voya-
geurs au global, soit une réduction des prix 
d’environ 4%.

Bref, le signal serait enfin positif pour une 
population d’usagers qui a vécu une évolution 
des prix à la hausse sur le rail plus forte que 
celle sur la route.

En parallèle à cette mesure, d’autres sont à 
prendre, comme celle proposée par le conseil-
ler national Roger Nordmann d’augmenter la 
limite d’âge de l’abonnement demi-tarif de 16 
à 21 ans. Ainsi, les jeunes seraient encouragés 
à rester fidèles aux transports publics plutôt 
que de passer à la voiture et à la moto, acces-
sibles à partir de 18  ans. Pour les jeunes 
encore, la suppression de la Voie 7 a certaine-
ment découragé leur emploi nocturne des TP; 
cette décision mériterait d’être révisée. Enfin, 
les billets dégriffés, une offre intéressante des 
CFF, devraient aussi être disponibles en gare, 
maillon essentiel du service public: tout le 
monde n’est pas à l’aise avec un téléphone 
intelligent pour prendre son billet.

Le domaine de la mobilité est en plein cham-
bardement. Les CFF viennent de signer un 
contrat avec une start-up lucernoise, Axon 
Vibe, pour développer et commercialiser une 
application informatique qui permettra de 
planifier son voyage et de réserver différentes 
offres de mobilité telles que la voiture, le vélo, 
le tram, le train ou la trottinette électrique, 
combinés à volonté et de façon simple, en 
fonction des besoins des voyageurs. Ceci va 
nécessiter une remise à plat du système de 
tarification des transports, ce qui est réjouis-
sant. Cela le sera d’autant plus si une baisse 
des tarifs des transports publics se fait enfin. 
On doit viser des tarifs incitatifs pour fidéliser 
les voyageurs actuels et attirer les autres. Ce 
doit être la priorité de la nouvelle direction 
des CFF. n
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